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Dieu protège la France! 

Simedi 8 janvier — SAINT LUCIEN 
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LOURDES 
devant les tribunaux 

de Metz et de Munich 

VEMMSM 7 JANVIER 191» 

La journée 
L' « Oiserratore Romano » publie, re- 

latlrement an protectorat françala an 
0ri«nt,  une  nota   Importante dana la- 
Îialle il tait obserrer que ce neat paa la 

alnt-Siège, mala la gouTarnement fran- 
eaie lni-même, qni affaiblit progresslT*- 
ment notre prestige en Orient. 

* 
Dame nn violent combat engagé con- 

tre BO reguliere cblnola matinée et dé- 
sertera e et qui réfutaient de dépoaar lee 
année dana le territoire de Lao-Kay, le 
capitaine afoee a été tu«. Lee mmtlnéa, 
mie ea faite, ont en eux-mlmee plu- 
eieare marts et bleaaéa. 

Le palaia royal, à Athènes, « été an 
partie ceneamé par aa violent incendie. 

• 
L'exode  dee  enfanta  daa   mégiaelera 

(reflétée de Oraulhet a commencé. Vingt 
enfants sont partie ce-matin, pour Maea- 
toet  une tenUvtve de conciliation a en 
lieu cette après-midi 

* 
L« obsèques de l'aviateur Delagrange 

est été célébrées aujourd'hui à Orléans. 
Le préfet du Loiret s'était fait repré- 

senter 
au 

Toute l'Eglise d'AIaaoe-Lorraine ae 
range autour dee evéques de Mets et de 
Strasbourg, dana le conflit soulevé par 
la secrétaire d'Etat. 

• L* constitution du Cabinet hongrois 
eat A peu prèa terminée. M. le D' Lu- 
kacs prendrait, avec la présidence du 
Conseil, les Financée, le ministère de la 
Ceux royale, et, par intérim, l'Instruc- 
tion publique. 

* La campagne électorale eu Angleterre 
•et très violente. Un certain nombre de 

'réunions   se   sont   terminées   par   des 
eeupe. 

ROME 
Le protectorat français en Orient 

Par dépêche de notre correspondant par- 
Mi. lit iff . 

VOitervatore Homatèo ne publia jamais 
aucune note déclarant qui» le Saint-Siège 
mettait tin au protectorat français. Le 
S*Jnt-Siè«e a fait souvent remarquer, dana 
plusieurs documents public», et déjà sous 
tejon XIII. que la politique tracassière 
•outre l«s Congrégations religieuse1» et 
rïglise   catholique   avait   fatalement   une 
Kperçus«ion funeste sur la situation de la 

ance eu Orient qui était jusque-la 
except»Dnelle. Le prestige et l'influence de 
ta France disparaissent soua les coups ré- 
pétés des gouvernants français «ux-mémes, 
mais le Saint-Hiege, malgré les sollicita- 
tions étrangère»., ne veut rien faire contre 
Jas droits de lu rranee reconnue séculaire- 
tnent proteetrire des catholiques orientaux. 
Cast le gouvernement français nui détruit 
lui-même c« patrimoine de la Franc«. 

B. S. 

Vient de paraître 

LA CURIE ROMAINE 
Notas fil9t'>ri«;ues ejt çnnu .iques. 

é'mprêi  la Constitution € bupie.jti conJiJio • 
é% >M mutrm»  docummnts pontificaux, 

par le P. JULES SWIER, A. A. 

{texte latin de$ documenté en appendice) 

Volume   lD-iti   de   26i   pa^es. 
(Editions de   la  Revue  Autju->tintenne.y 

Broché.  1  fr.  50   ;   port,  0  fr.  £0. 
d« la Bonne Presse, e, roe Bayard, Parie. 

Réabonnements 
Changements d'adresse 

ïCeus prions instarwment les abonnés de 
joindre une des dernière* emndes du jour- 
nul à toute demandée de changement 
d'adres.«e ou de réabonnement. (.Pour les 
changements d'adresse, ajouter 0 fr. 40 
pour les frai« de rémFpressioo de Ja iwu- 

Depuis près d'un an, on a plaidé en 
Allemagne, à Met» d'abord, à Munich 
ensuite, pour faire décider par les ma- 
gistrats si la femme Rouchel a été réelle- 
ment guérie à Lourdes. Comment un 
débat absolument scientifique a-t-il pu 
venir devant ces tribunaux ? 

A la demande de mes confrères de 
Meta, j'étais allé en 1904 discuter avec 
eux la guérison de la femme Rouchel. 

Le débat avait été fort calme, correct, 
s'était maintenu sur le terrain médical. 
Nous n'avions pas pu nous entendre ; 
Ü fut decide que cette guérison serait 
soumise au jugement de deux profes- 
seurs de Paris. En attendant, toute déci- 
sion restait en suspens. 

Le procès-verbal de la réunion devait 
conrtater le désaccord, la nomination des 
experts, en laissant le fond du débat 
hors de cause. 

Il n'en fut pas ainsi : le Dr Müller, qui 
avait conduit la discussion et qui n'était 
pas rapporteur, voulut ajouter, de sa pro- 
pre autorité, un article additionnel à ce 
procès-verbal. 

Il disait dans cet article que le méde- 
cin ordinaire, le D' Ernst, avait passé 
sous silence, ou méconnu, la maladie de 
Mme Rouchel. Il voulait sans doute pou- 
voir dire que si cette femme avait été 
bien soignée, elle n'aurait pas eu besoin 
d'aller à Lourdes. Ce procès-verbal fut 
approuvé par cinq membres, alors que 
vingt-cinq assistaient à la séance. 

Des qu'il eut connaissance de ces im- 
putations, le Dr Ernst intenta une action 
dans laquelle il demandait que ce pro- 
cès-verbal fût annulé et qu'il lui fût 
accordé des indemnités pour offenses 
personnelles. Il obtint gain de cause sur 
la-premier point ; le délit d'offense fut 
rejeté. Le docteur fit appel de cette se- 
conde décision, et son procès est venu 
pour la seconde fois devant la Cour de 
Metz, les 20, 21, 22, 23 décembre. La 
Cour a entendu six prévenus, cinq 
experts et enfin les plaidoiries de six 
avocats. C'était beaucoup, mais la ques- 
tion personnelle était au second plan. 
C'était Lourdes que l'on voulait attein- 
dre, c'était la rencontre et le choc de 
deux mondes d'idées. On a tellement 
embrouillé la guérison de la femme Rou- 
chel, que personne n'y comprenait plus 
rien. Cependant, le tribunal a reconnu 
que cette femme avait retiré un béné- 
fice incontestable de son pèlerinage. 

Au cours de ces longs débats, le doc- 
teur Aigner, de Munich, un des chefs 
du monisme, système qui nie le surna- 
turel, l'au-delà, demande communication 
du procès-verbal amplifié par le D' Mül- 
ler pour continuer, dit-il. ses études sur 
Lourdes, en réalité pour reprendre ses 
polémiques avec plus de violence. Vn 
journal de Metz lui répond sur le même 
ton. Les questions personnelles surgis- 
sent. Aigner se déclare offensé et pour- 
suit le journal devant Je tribunal de Mu- 
nich. Seconde édition du procès de 
Mets. Les juges ont condaitoné le jour- 
naliste à une amende, mais ont laissé 
Lourdes eu dehors de leur jugement. 

Le U* Aigner, qui se déclare offensé, 
oublie que nous pourrions relever tool 
ce qu'il a dit contre nous, nos méthodes, 
ootre science ou notre conscience. 

Nous ne sommes pas justiciables des 
tribunaux, mais nous avons pour nouo 
juger nos confrères, nos maîtres ; nous 
pouvons nous défendre dans la presse. 
Nous dirons au D' Aigner qu'il n'est ja- 
mais venu à Lourdes, qu'il ne cunnatt 
pas les faits dont il parle, et que lors- 
qu'il a voulu prendre nue poitrinaire au 
troisième degré pour une malade ner- 
veuse, trois professeurs de Paris sont 
venus lui rappeler qu'il n'était pas per- 
mis de discuter une guérison quand on 
n'avait vu la malade ni avant ni après'. 
En second lieu qu'une caverne pulmo- 
naire n'était pas un accident nerveux. 

A mes confrèrPh de Metz, je dirai : 
Gomment ! depuis trois ou quoin ans 
vous discutez dans la presse, devant les 
tribunaux, partout !  vous discutez la 
guérison de la femme Rouchel. Devant 
elle, devant ses tils aujourd'hui à l'Âge 
d'homme, vous déduirez qu'elle avait 
quelque maladie inavouable dont on ue 
parle qu'à huis clos. Après l'avoir tenue 
pendant quatre ans sous cette cruelle 
accusation, vous déclarez que vous n'êtes 
sûr* de rien et qu'elle n'avait peut-être 
qu'une maladie vulgaire. Le secret mé- 
dical n'existe donr pas en Allemagne ? 
Vous reprochez au médecin de la ma- 
lade de n'avoir pas mis tout cela au 
grand jour. Je déclare qu'il a bien fuit. 

Je vous remercie d'av.ùr mis de nou- 
veau cette question Rouchel ù l'ordre du 
jour, car nuus allons pouvoir la repren- 
dre ensemble et la régler une fois pour 
toutes. 

Lorsque Mme Rouchel vint à Lourdes, 
sou état était lamentable, elle uvH.it été 

»o ignée inutilement par douze méde- 
cins, on lui avait erraché toutes les 
dents, cautérisé l'intérieur de i bouche 
au fer rouge. Son palais était perforé, 
une suppuration fétide coulait de sa 
bouche, un trou, dans lequel on pou- 
vait passer le petit doigt, traversait la 
joue et faisait communiquer la bouche 
avec l'extérieur. Tel était son état le 
5 septembre, à 4 h. y» du soir. A 5 h. %. 
une heure après, plus de trou à la joue, 
plus de trou au palais, plus de suppura- 
tion. Une transformation complète. Vous 
aves perdu beaucoup de temps à discu- 
ter sur la nature et les causes de cette 
maladie. Vous avez déplacé la question, 
vous ne l'avez pas résolue. Vous savez 
que la nature ne répare que progressi- 
vement ces brèches. Zola disait : « Il y 
aurait autant de surnaturel dans la cica- 
trisation instantanée d'une égratignure 
que dans celle d'une plaie profonde. » 
Il y avait plus qu'une égratignure chez 
la femme Rouchel. 

Toutes ces attaques et tous ces procès 
nous aideront à faire connaître les gué- 
riaons d« Lourdes eu Allemagne, ow 
elles étaient bien peu connues. La chose 
nous sera facile, car la femme Rouchel 
n'habite pas une autre planète que nous, 
elle demeure à Metz, elle va et vient. 
Vous pouvez la rencontrer chaque jour 
et vous assurer que son aspect n'a plus 
rien de lamentable. Nous n'aurons be- 
soin ni des tribunaux ni des juges pour 
nous assurer qu'il s'est produit en elle 
un changement que la science ne pou- 
vait lui procurer avec cette instantanéité, 
et c'est sur ce terrain que nous placerons 
notre débat. 

Les premiers vous m'avez invité à 
venir étudier cette guérison avec vous, 
je vous demande de vouloir bien re- 
prendre et terminer aveu moi cette 
enquête. 

D*  BOISSABIE. 

GAZETTE 
Les étrennei des t enn^t-morts t 

Le I" janvier, les « croque-morts « de 
Montpellier, ou. du moins plusieurs d'entre 
eux, avaient imaginé, pour recevoir des 
étreunea, de se présenter dans quelques 
établissements, notamment dans les hôtels, 
et de souhaiter la bonne année  à ceux 
qui n'avaient pu encore utiliser leurs ser- 
vices. 

C'est es que l'on peut appeler l'étrenne 
par anticipation. 

Nous ne savons si la recette a été fruc- 
tueuse ; mais ce que l'on conçoit sans peine, 
c'est la désagréable surprise de ceux à qui 
l'on demandait déjà de témoigner leur sa- 
tisfaction pour des services futurs. 

Ils sont gais, les « croque-morts » de 
Montpellier, mais ils ont la gaieté funèbre. 

La presse pangermaniste 
On vient de découvrir une chose ef- 

froyable : les wagons des chemins de fer 
d'Alsace-Lorraine ont sur les portières 
de leurs compartiments — à coté des in- 
scriptions allemandes — des inscriptions 
françaises, tutélaires : e Ne pas se pencher 
au dehors. Né pas ouvrir avant l'arrêt du 
train. Fermez la porte. » 

La presse pangermaniste s'indigne à 
l'idée que de parei 1s wagons séditieux 
puissent parvenir, dans leur trajet, jus- 
qu'au coeur de l'Allemagne, à Francfort, et 
même à Berlin ; elle estime qu'après une 
génération de domination allemande en 
Alsace, les pires francisants 'Franzœs- 
Itnge) devraient comprendre, s'ils le vou- 
laient, les inscriptions eu allemand, et elle 
demande énergiquement qu'en Allemagne 
toutes les inscriptions administratives 
soient faites exclusivement on langue alle- 
mande. 

La voilà bien, cette bonne vieille hospi- 
talité allemande I 

Pour passer le temps 
~Les~employé3 des wagons postaux se 
servent entre eux d'un curieux Langage, et 
voici comment, en se passant les sacs de 
lettres, ils s'Indiquent la destination des 
correspondances : 

Let pruneaux, disent-ils, c'est pour Agen; 
Vn vêtit verre ! c'est pour Bordeaux ; puis : 
Maaamr monte à sa tour, c'est pour Tours ; 
Let touristes / e*OSt pour Toulouse ; La co- 
lonne ! c'est pour Vendôme ; La* dragées I 
c'est pour Verdun ; Les haricots ! c'est pour 
Boissons ; Le château .' c'est pour Ver- 
ra il les ; Le soie il ! c'est pour P;iri.s-Auster- 
litz ; et OUfln : H n'y eu a plut .' c'est 11* sac : 
u Paris-aux-Pyréuee.* ... 

C'est le r-frain du cheminot remplaçant 
la chanson Je route du troupi«*. 

Le calendrier de Mgr Lesur 
Mgr Losur, maire de Mortiers (Aie**), 

vient de faire paraître, comme ébattue 
année, son Intéressant calendrier, imprimé 
sur une grande feuille qu'on peut & volonté 
épingler au mur ou plier comme une carte 
dVt ai-major pour la conserver en poche. 

lu tableau des devoirs-du citoyen fran- 
çais, concernant les déclarations, inscrip- 
tions, radiations, modifications, options, ré- 
clamations, devoirs des électeur*, et « rè- 
gles d'or pour devenir riche ». encadre cette 
publication qu'il sera très moral de propa- 
ger. 

On y trouvera aussi, rédigés eu peut! 
vers plein- de bonne humeur, des « com- 
mandements de la ménagère », tels que 
ceux-ci : 

Lampe à péLroJ»; nVmpliraà. 
■few bien l'éteindre auparavant. 
J'iinais ton feu n'avivera«. 
Pur ce pétrole follement. 
!>tuis le cuivr-  n"  laisac-rjs. 
Kbiroidir aucun aUntst. 
Et dans le zinc  ne placeras. 
Kï-aiU au vinaigre incoascicrment. 

Voilà assurément de bon? conseils dont 
les- ménagères ne sauraient trop s'inspirer. 

Le Pape et l'action sociale 
des catholiques 

Les membres de la direction générale de 
m l'Action catholique de l'Ombrie », dont le 
but est de procurer efficacement, dans cette 
province, le réveil des énergies catholiques 
endormies, ont reçu en môme temps que la 
bénédiction apostolique, une lettre du car- 
dinal Merry del Val, où .'eminent secré- 
taire d'Etat insiste, à nouveau, au nom du 
Saint-Père, sur l'actuelle nécessité et la 
forme de l'action sociale des catholiques. 

» Sa Sainteté, écrit le cardinal, voit avec 
plaisir ce salutaire réveil de la conscience 
qui se préoccupe de pourvoir à la défense 
et à l'expansion de la foi et de la morale 
chrétienne. Elle bénit de tout cœur le Sei- 
gneur qui, lorsque d'une manière plus mena- 
çante, les impies font retentir leur cri 
de guerre, augmente sa milice et la pré- 
&are, plus compacte et vigoureuse, a la 

ataille et à la victoire. 
■ Mais ne seront couronnés que ceux qui 

auront légitimement combattu. L'Auguste 
Pontife désire qu'en soient bien pénétrés 
ceux principalement qui ont le mandat de 
recueillir et de discipliner les énergies lo- 
cales catholiques.. 

» Toutefois, réunir les foules ne suffit 
pas : il faut les former à la vie chrétienne, 
les initier à l'apostolat populaire, qu'avec 
l'action catholique l'Eglise demande à ses 
fidèles. Les catholiques de foi stérile, dé- 
sœuvrée, ou, ce qui est pire, les catholiques 
dont les œuvres contredisent la foi. ne 
pourront jamais être des bras utiles à la 
grande entreprise de  restauration  sociale 
3ui, pour pouvoir efficacement se réaliser, 

oit  commencer  par  celui   qui   s'en   pro- 
fesse l'apôtre. 

» Qu'ils ne se contentent donc pas d'al- 
ler au peuple ; qu'ils s'étudient par-des- 
SUs tout à lui former une ame profondé- 
ment chrétienne... Unis de la sorte, au 
nom et dans la charité du Christ, avec leurs 
évoques et le clergé local, en conformité 
aux directions pontificales et. dans la pleine 
dépendance des quatre grandes Unions na- 
tionales, centres du mouvement catholique 
italien, qu'ils se consacrent d'esprit et de 
oœur à l'organisation de l'action catho- 
lique dans l'Ombrie, « mère glorieuse et 
privilégiée de saints », e' qui verra par 
elle refleurir le règne de Dieu dans la fa- 
mille et la société. » 

Vieux refrain 
L'année naissante rajeunit le vieux re- 

frain : « Révisons les listes électorales 1 » 
Toujours, mais la veille surtout des élec- 

tions législatives et cantonales, il est d'ac- 
tualité. Il faut le reprendre et l'entonner 
sans cesse jusqu'à ce que tous en recon- 
naissent l'importance. Si quelques-uns l'ont 
comprise, combien la méconnaissent ! 

Trop de catholiques encore, ressemblent 
à ce chef d'armée qui, prodiguant thèmes, 
tactiques, plans, programmes, articles et 
discours, négligerait le recrutement, l'orga- 
nisation, la mobilisation et l'approvision- 
nement de ses troupes. Et ils s'étonnent 
après cela d'être toujours battus I 

Chacun dans son village veut jouer au 
général : nul ne se résigne au labeur ingrat 
et obscur des petits lieutenants, aux dé- 
tails pratiques et terre-à-terre qui, seuls, 
décident du sort des batailles. 

S) 
La révision de la liste électorale est de 

ceux-là : c'est le tableau de recrutement 
des citoyens, la feuille d'appel, base de toute 
organisation et de toute action sérieuses. 

A quoi bon tant de dévouement, d'efforts, 
de conquêtes, d'apostolat, si le 4 février, à 
la dernière heure, l'adversaire fait inscrire 
ou retrancher à notre insu, un nombre 
d'électeurs supérieur aux gains que nous 
avons pu faire ? Une négligence d'un ins- 
tant annihilera des années de  labeur. 

Il faut donc que tous s'y mettent : si les 
Comités locaux, politiques et électoraux 
sont défaillants ou inertes, pourquoi les 
organisations catholiques nouvelles, pour- 
quoi chacun de nos lecteurs, à défaut de 
tout groupement, ne s'acquitteraient-ils pas 
de ce devoir ? La répercussion des élec- 
tions sur les droits et libertés de l'Eglise et 
des catholiques est trop évidente, pour qu'il 
soit loisible à aucun d'eux de s'en désinté- 
resser. 

Ca sera d'ailleurs tout profit pour le 
groupe qui prendra cette initiative : il ne 
peuL  y  avoir  d'organisation  solide  et  ra- 
tiidement efficace, au point de vue eatho- 
Ique comme au point de vue politique, 

sans un« étude, sans un classement préa- 
lable et minutieux de la liste électorale : 
ce devrait être le premier travail de tout 
croupe naissant. 

Cet examen un à un des électeurs, oblige 
à precioar, à adapter, à sérier l'action à 
exercer sur les uns et sur les autres. Par 
lui, ou sort du vague, du flou, pour entrer 
dans les chemins nettement tracés, condui- 
sant droit au but. 

une, de découvertes, de révélations et de 
suggestions inattendues se dégageront de 
cetU revue pour les prêtres et laïques 
• pli  croyaient le mieux connaître  leur  pa- 

: roiase !    (Juels    traits    de    lumière    pour 
I l'apostolat ? 

Toute   organisation    vraiment    agissant« 
! doit donc faire copier immédiatement cette 

liate à la mairie, la tenir constamment à 
jour, classer les électeurs en bons, mau- 
'•ais. douteux, et chaque année, du 
18 janvier au   4   février   minuit,   y   faire 

L inscrire tous les amis remplissant les condi- 
tions légales et rayer impitoyablement 
tous ceux qui n'ont aucun droit d'y figurer. 

Cette  année des élections» plus que Ja- 
mais une étroite et minutieuse surveillance 
s'impose : le mouvement scolaire crée dans 

; les pays les plus indifférents par la lettre 
, de I episcopal, les progrès rapides de la re- 

présentation proportionnelle, -te  flot  mott- 
! tant des déceptions et des mécontentements. 
i 1 impopularité croissants des « Quiope- 

Miue   i, leurs divisions intestines, ont jeté 
i le  désarroi  et  l'affolement   chez    l< -   Ulo- 
i card«. 

Dénués de tous trrupules, ils défendent 
ya.r   Unis   les   mutfits   Passiettf   au   neurre 
oaflMoéa : il taut den. l'attendre 4. une 
recrudescence de - truquais » et de 
fi inline : nos loi ir n sur le-1 listes d<?s mort*. 
ém absent* at  IM  ine^pse, inscription de 

la même personne sur plusieurs listes, ins- 
cription en bloc d'électeurs étrangers, ra- 
diation in extremis, et sans avertissement, 
de nos amis, etc., etc. 

Nous donnerons, dans une série de notes, 
les indications pratiques pour contrebattre 
et déjouer ces manœuvres (i). 

Mais que tous, dès aujourd'hui, fassent 
copier à la mairie la liste de leur commune 
{tout électeur a ce droit absolu) et en com- 
mencent l'examen, afin d'être en mesure, 
dès le 16 janvier — date d'ouverture de 
la période des réclamations, qui Unit inexo- 
rablement le 4 février minuit, — de ré- 
clamer inscriptions et radiations. 

N'oublions pas qu'il n'y a pas de victoire 
sans peine, sans lutte, sang sacrifice I 

L. LAYA. 

Un combat en Indo-Chine 
UN CAPITAINE TUÉ 

Saigon, 7 janvier. — 150 réguliers chi- 
nois, mutinés et déserteurs, se sont réfu- 
giés avec armes et bagages sur le territoire 
de Lao-Kay. 

Ces soldats ayant repoussé les offres 
d'amnistie des autorités chinoises et les 
injonctions des autorités françaises à dé- 
poser leurs armes, conformément aux 
traités, on dut les disperser. 

Après un violent combat, qui eut lieu le 
5 janvier, les soldats chinois furent mis en 
fuite, laissant de nombreux morts et bles- 
sés et tous leurs bagages. 

Nous avons eu le capitaine Moss tué et 
le lieutenant Weiss, le sergent ïtoedel et 
deux tirailleurs légèrement blessés. 

Les clés de l'église 
et les objets cultuels 

Nou3 avons annoncé, hier, que la Chambre 
des requêtes de la Cour de cassation avait 
admis les pourvois formés par deux prê- 
tres schismatiques, les abbés Forcioli et 
Esdoluc, contre les arrêts des Cours de 
Bastia et de Riom, qui avaient attribué 
aux curés en communion avec l'évéque les 
clés de l'église et les objets cultuels. 

La Chambre des requêtes ne motive pas 
ses arrêts. Elle ne lait qu'admettre ou 
rejeter les pourvois. En cas d'admission, 
l'affaire est soumise à la Chambre civile 
de la Cour supreme qui statue, elle, par 
arrêt motivé. 

(1) En attendant, on trouve les renseigne- 
ments nécessaires dans eotre brochure Revision 
des listen électorales (nouvelle £diUon), en 
vente à Y Action libérale populaire, ", rue Las- 
Cases. Prix francü, 0 fr. 25. 

Cette admission, dans l'espèce, ne pré- 
juge pas de la question. 

II ressort, en effet, de la discussion, que 
le pourvoi de la Cour de Riom a été admis 
garce que cet arrêt aurait, d'après la 

hambre des requêtes, manqué de base 
légale. 

M. l'abbé Esdoluc, révoqué de ses fonc- 
tions de curé de la paroisse d'Apctaon, par 
Mgr Lecreur, évêque de Saint-Flour, pré- 
tendait que cette révocation n'avait pas été 
régulièrement prononcée : qu'elle n'était 
pas conforme aux règles canoniques. 

La Cour de Riom avait répondu qu* « il 
ne lui appartenait pas de rechercher Si 
les disposition« prisespar les chefs hiérar- 
chiques des curés Esdoluc et Journiac (le 
nouveau curé d'Apchon) étaient conformes 
aux règles canoniques et de les apprécier ». 

La Chambre des requêtes, en admettant 
le pourvoi contre cet arrêt pour absence 
de base légale, aurait tenu, assure-t-on. k 
prouver que la justice française ne doit 
pas encourager la violation du droit ca- 
nonique, et que nulle autorité, soit laïque, 
soit es c l es i astique, ne peut s'élever contre 
une décision définitive émanant (Tun tri- 
bunal sans appel, ce tribunal sans appel 
étant le tribunal de la cour de Rome, 
chargé de connaître de ces conflits. 

Pour être logique, la Chambre civile de 
la Cour de cassation devrait donc se ré- 
férer à la décision de ce tribunal. 

Cette détermination serait conforme au 
bon sens, car seule la juridiction ecclésias- 
tique est compétente pour trancher las 
questions canoniques. 

Nous avons du rc3te la conviction que 
Mgr Loco--UT a agi en parfaite harmonie 
avec le doit canon et les tribunaux de la 
Gour romaine. 

En ce qui concerne l'arrêt de Bastia, ht 
Chambre d«s requêtes a admis le pourvoi 
formé contre lui. malgré les conclusions de 
l'avocat général, uniquement parce que la 
question qu'il posait était liée au sort de 
celle posée devant la Cour de Riom. 

Le conflit politico-religieux 
en Alsace-Lorrains 

Les évêques de Strasbourg et de Mets 
reçoivent de tous cotés des adresses de 
sympathie. Il est évident que les prélats 
ont les masses derrière eux et ne céderont 
pa«. 

Parmi les lettres qui sont parvenues il 
Mgr Fritzen, de Strasbourg, celle du coad- 
juletir. frère du secrétaire d'Etat, auteur 
de l'incident, débute ainsi : 

Le  coadjuteur  et  vicaire  général,     
»es deux collègues et le Chapitre de la i. 
drale  de  Siraxb^ur^   ont  l'honneur  4'exsM.  
à Votre Grandeur leur profonde r-*coanaissance 
pour, Ta façon mesurée et énergique dont ellêt 
a sauvegarda les droits qui appartiennent à 
l'evftque dans l'exercice de l'autorité pastorale 
et doctrinaic de l'Eglise. 

Incendie du palais royal à Athènes 
Jeudi soir, à 9 heures, un violent in- 

cendie a éclaté dans l'aile droite du pa- 
lais royal. 

A lt heures, le feu était circonscrit à 
l'étage supérieur du bâtiment central où se 
trouvait la salle des trophées ; l'épaisseur 
des murs mitoyens a empècbé la destruc- 
tion complète. 

On attribue le feu à un court-circuit; 
d'après   une   autre version,  le feu  aurait 

A minuit, le roi est arrivé. Il a assisté 
au sauvetage des archives et autres objets 
qui sont déménagés. 

Un cordon de troupes entourait le pa- 
lais et assurait l'ordre parmi la foule te- 
nue à distance. 

Le palais, qui appartient à l'Etat, n'est 
pas assuré : le mobilier, par contre, est 
assuré  pour  1200000  franc*. 

A i  heure du matin,  le  f<'u  était maU 

Le   palais   royal  d'Athènes 

pris naissance dans la chapelle du palais : 
il couvait saiw doute depuis l'après-midi, 
mais ne fut pas remarqué, à cause de 
l'absence de la l'amitié royale ainsi que du 
personnel, en congé pour les fêtes de 
HotL 

La toiture du bâtiment du milieu s'est 
effondrée. 

Les pompiers appartenant aux navires 
de foerre anglais et russes, mouillés à 
Pliateif, sont arrivés et ont coopéré à 
l'extinction du feu. 

, trisé. On a sauvé les ailes latérales, mais ïe 
i bâtiment central, dans lequW se trouvaient 

les salles des trophées, du Irène, et le sa- 
lon de réception, est détruit. 

Les précieux souvenirs de la guerre de 
I l'indépendance   ornant   ces   salles   onj. £té 
t sau\v> 

Le roi Georges de Grèce se trouvait {ven- 
dant i'inc-endie dans un autre palais situé 

j sur le mont Parues, le palais Tatoi. 

Noies siiu-ûîïiériCûines 
MCMitcYidw. le 11 décembre 1909. 

L'attentat anarchiste de Buenos» A y res 

Où mène fa mauvaise presse 

Le conffiî 

entre te Chili et les Etats-Unis 

Le mois de novembre deruier a été si- 
gnaM, en Amérique du Sud, par deux éve- 
iicnients principaux. Ils te sont du rests 
répercutés en dehors d>' noire hémisphère, 
si!   faut  en  croire  le  telegraph*. 

Le premier o'ett autre que le barbare 
attentat anarchiste dont le préfet ce po- 
lice d-1 Buenos-Avres, M. Falcon, rt -on 
jeune secrétaire, M. Lartigsu, ont été îes 
malheureuses victimes. L<-; (MtaU* ae •"■t 
assassinat sont connus en Europe. Je me 
bornerai   donc   ù   vous    infuriner   des   tte- 
fiuros  qui   l'ont  suivi. 

Le lenuemain du crime, l'étil '!■■ tfege 
étiiit proclamé liacii :u ttepubllqu« voisine 

pour la durée de soixante jours. L'activité 
ijii gouvernement se porta du coup snr le« 
groupements anarchistes, ce qui amena ea 
prison une foule d'affiliés aux Loges se- 
crèt«is internationales. Le résultat de ces 
air. stations lut bientôt la découverte d'un 
vaste complot ourdi contre les autorités de 
tout ordre de la nation. Le président de la 
République, des ministres, des magistrats, 
des membres ou clergé et de la po'ice. tetics 
étaient les victimes désignées à ia bombe ou 
au poignard. Elles devaient être exécvtée» 
tour à tour, ou en groupe, le 1" ou le 30 do 
chaque mois. C'est ce qui ressort de* infor- 

voilées qui mit circulé dans la 
presse uruguayenne, "ur les autorités ar- 
gentines se te/usent obstii.émt-nt a fournie 
fe numid e oaaaIL 

Le n'»ni de l'assassin, qu'on voula't lais- 
ser ignorer dans le but d'éviter l'uuréole 
scandaleuse que certains partis fnnt aux 
pires criminels, n'a pu échapper à la per- 
spicac i Lé d'un n »rrespondent uruguayen. 
Toute réserve à ce sujet devient donc inu- 
tile. 

Il se faisait appeler Moïse Schwarz, mais 
?on vrai nom, suivant le correspondant, 
serait Simon uabensky. Il est, toujours 
d'après ia marne source, a origine juive, de 


